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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A la 2687ème séance, lP. 29 mai 1986, apràs l'adoption de la résolution 
584 (1986), le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante s 

•A propos de la r,solution qui vient d'être adoptée sur le renouvellement 
du mandat de la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagoent, j'ai 
été autorisé à faire, au nom du Conseil de sécurité, la déclaration 
c011plémen~aire suivante a 

comme on le sait, au para9raphe 25 du rapport du- secr,taire 9,néral sur 
la Porce de■ Nations Unie■ char9ff d'observer le d'9a9eMnt (8/18061), il est 
prkiaé que a 'Mllgr, le calme qui r'9ne actuellement dana le secteur 
Israll-Syrie, la situation deMeure potentiellement dangereuse dans tout le 
Moyen-Orient et elle risque de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu l 
un rà,le■ent d•ensetlbl• couvrant tou1 les ••~cts du problhe du 
Moyen-Orient•. Cette affirution du Secrétaire général reflàte l'opinion du 
Conseil de sécurité.• 
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